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ans pour présenter un PSG. Au-delà
de ce délai, ils tomberont sous le
régime spécial d’autorisation admi-
nistrative de coupe : avant chaque
coupe de bois ils devront demander

Le champ d’application du plan
simple de gestion (PSG) a été modi-
fié par la loi de modernisation agri-
cole de juillet 2010*. Depuis 1963,
toute propriété forestière de plus
de 25 ha d’un seul tenant devait
avoir un PSG. Désormais, la notion
de “ seul tenant ” est supprimée.
Les propriétés forestières de plus
de 25 ha, réparties sur la commune
où se trouve le bloc principal et les
communes limitrophes, doivent faire
l’objet d’un PSG. A noter que les
blocs de parcelles inférieurs à 4 ha
ne sont pas retenus pour le calcul.

En Dordogne, cette extension du
champ d’application du PSG concer-
nerait 1 750 comptes de propriété.
Progressivement, jusqu’en 2020,
le centre régional de propriété fores-
tière (CRPF) d’Aquitaine va adresser
des courriers aux propriétaires a
priori concernés par cette nouvelle
disposition de la loi. Ceux appelés
bénéficieront d’un délai de deux

une autorisation auprès de la direc-
tion départementale des Territoires.

Les appels 2012 sont envoyés en
octobre et novembre. Il s’agit des
cantons de Belvès, Monpazier, La
Force, Villamblard, Neuvic-sur-l’Isle,
Bussière-Badil, Nontron et Saint-
Pardoux-La Rivière. Appels 2013 :
cantons de Sarlat-La Canéda, Saint-
Cyprien, Le Buisson-de-Cadouin,
Beaumont-du-Périgord, Vergt, Mussi-
dan, Champagnac-de-Belair, Bran-
tôme. 

Réunions d’information.
Des réunions d’information sont

proposées dans chacun des secteurs
concernés. Pour le Périgord Noir,
rendez-vous est donné le mercredi
14 novembre à 17 h 30 à la salle
des fêtes de Fongalop, commune
de Belvès. Suivront ensuite des
réunions à La Force, salle des fêtes,
le 30 novembre à 18 h, et à Nontron,
Espace Economie Emploi, le 5 dé-
cembre à 18 h.
Renseignements complémentaires
auprès de Frédéric Ledun,
technicien au CRPF, 
tél. 05 53 57 83 17 
ou 06 07 02 30 22,
ou f.ledun@crpfaquitaine.fr

* Dont le décret d’application est paru
en mai 2011.
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PSG : en avoir ou pas
Quels blocs de parcelles faut-

il prendre en compte pour savoir
si l’on doit réaliser un plan
simple de gestion ? Voyez le
schéma ci-contre. Les parcelles
sont représentées en rouge.
Les forêts à prendre en compte
sont entourées d’un filet discon-
tinu. Seront pris en compte tous
les blocs de plus de 4 ha sur
la commune du bloc principal
et les communes limitrophes.
Ici, il s’agit des communes 1,
2, 3, 4 et 5. Les autres parcelles
ne sont pas à compter, soit
parce qu’elles comportent
moins de 4 ha, soit parce
qu’elles ne sont pas sur une
commune limitrophe du bloc
principal, telle la commune 6.

Par contre, il est fortement conseillé d’intégrer toutes ses parcelles
forestières dans son PSG... même si l’on n’y est pas obligé !

Les Sarladais ne reverront plus
parmi eux le visage ouvert et bien-
veillant de Pierre Laborderie. Pierre
fut un enseignant de grande valeur,
un maire adjoint de Sarlat fort actif,
et un animateur particulièrement
généreux au sein de groupements
à buts éducatifs et culturels. Il avait
su acquérir la profonde estime et
même souvent  une réelle admiration
des personnes qui l’ont connu dans
les divers parcours de sa vie.

Pierre Laborderie et son épouse
Marinette furent durant plusieurs
années instituteurs à Ladornac
pendant que leurs amis M. et 
Mme Lachaud étaient instituteurs
dans le village voisin de Chavagnac.
Si j’évoque le travail des deux
ménages d’enseignants, c’est parce
qu’ils coopéraient fortement et intel-
ligemment pour conduire une action
éducative engagée avec passion
dans une contrée fort rurale du Péri-
gord. En sus du travail irréprochable
accompli dans leurs classes, ils firent
vivre un club de basket, les amicales
laïques, les cantines, des coopéra-
tives scolaires, des fêtes des écoles,
et ils étaient parvenus à obtenir une
participation totale de la population
à leurs projets. Quand on remarque
que le couple d’instituteurs de Lador-
nac, M. et Mme Laborderie, était au
centre des diverses activités à valeur
sociale et culturelle de la commune,
on mesure combien la perte de
postes d’enseignants dans un village
de notre Périgord doit être lourde-
ment préjudiciable.

Lorsque Pierre Laborderie et son
épouse décidèrent de venir résider
à Sarlat, Mme Laborderie obtint un
poste d’institutrice à l’école de
Temniac où elle fut chargée de la
classe du cours préparatoire qui
comptait une quarantaine d’élèves
parmi lesquels quelques enfants
fortement retardés, internes de l’or-
phelinat voisin. Pierre Laborderie
ne manqua jamais de chercher à
apporter un soutien à son épouse ;
Il choisit, lui, de se spécialiser dans
l’enseignement postscolaire agricole.
Cet enseignement s’adressait aux
jeunes gens qui avaient quitté l’école
primaire à 14 ans et qui se destinaient
aux professions de l’agriculture et
de l’artisanat rural. 

Pour Pierre Laborderie comme
pour les quelques autres maîtres
(MM. Henri Cabanel, Soulillou,
Alicot…) qui avaient choisi en Sarla-
dais cet enseignement, ce choix
était celui d’une mission importante.
La prolongation de la scolarité obli-
gatoire jusqu’à l’âge de 16 ans ne
devint effective que vers 1970. Et
dans le courant des années cin-
quante et des premières années de
1960 il n’y avait guère encore que
le tiers environ des enfants qui pour-
suivaient leurs études dans l’ensei-
gnement secondaire. Pour les autres,
qui pouvaient apparaître comme
abandonnés par l’Éducation natio-
nale dès l’âge de 14 ans, il était
heureux que l’on mette en place un
enseignement postscolaire de quel-
ques heures par semaine, confié à
des maîtres de grande qualité. Les
jeunes du secteur de Sarlat pouvant
bénéficier de cet enseignement (qui
n’était pas obligatoire) étaient réunis
une fois par semaine par M. Labor-
derie par petits groupes près de
chez eux. J’ai le souvenir de la
passion avec laquelle Pierre allait
vers ses élèves pour lesquels il

préparait certes de claires informa-
tions, mais aussi des compléments
d’instructions, des sorties d’études
et des rencontres avec divers respon-
sables. Les très fortes évolutions
bien sensibles à cette époque (moto-
risation dans tous les modes de
culture, apparition de nouvelles
formes de commercialisation, accen-
tuation de l’exode rural…) inquié-
taient les jeunes et nécessitaient de
chercher à bien les conseiller en
leur suggérant surtout des voies
(celle notamment du groupement
de cultivateurs pour diverses tâches)
leur permettant d’envisager malgré
tout un avenir dans le monde agri-
cole. Il est sûr que beaucoup de
cultivateurs ayant réussi à s’adapter
doivent beaucoup à la compétence
et au dévouement de maîtres de
l’enseignement postscolaire comme 
M. Laborderie.

C’est en 1983 que se forma le
groupe voulant créer un Carrefour
universitaire, analogue à une Univer-
sité du temps libre ou à une Univer-
sité populaire existant déjà dans
plusieurs villes d’Aquitaine. Dans
l’esprit de ses créateurs, une telle
association devait proposer des
enseignements pour adultes à raison
de quelques heures par semaine et
par discipline, avec le concours d’ani-
mateurs bénévoles. Une telle  asso-
ciation devait aussi organiser des
conférences et des sorties et essayer
d’obtenir chez ses adhérents un
agréable esprit d’entraide. Au départ
ce fut Mme Aubarbier, de Temniac,
qui sollicita plusieurs personnes
susceptibles d’être intéressées par
la vie d’une telle association, qui les
réunit chez elle et qui provoqua ainsi
la formation d’un premier bureau.
Le professeur Denoix, cancérologue
de réputation mondiale, accepta la
mission de président et Pierre Labor-
derie celle de vice-président chargé
des questions administratives. Je
fus chargé de la programmation des
conférences et, dès 1983, le Carre-
four universitaire eut des activités.
Pierre Laborderie s’occupait des
règlements, des contacts avec la
municipalité et le Centre culturel,
des assurances, des contrats divers.
Mais il travailla aussi avec son
épouse Marinette dans l’organisation
de voyages et de sorties. Lorsque
je fus désigné président après la
mort du professeur Denoix, Pierre
Laborderie accepta de demeurer
vice-président et il s’impliqua de plus
en plus dans l’organisation des
voyages, surtout lorsqu’il n’eut plus,
à ses côtés, son épouse à laquelle
le Carrefour universitaire devait
beaucoup… Les adhérents ont bien
souvent évoqué le charme de grands
voyages (à Venise, en Turquie, en
Egypte…) bien préparés par Pierre. 

Malgré son avancée en âge il ne
renonça jamais à sa participation
aux activités du Carrefour et aidait
dans certaines tâches sa fidèle amie
Paulette Feix qui se dévouait sans
relâche pour le Carrefour et qui
réconforta Pierre, jusqu’à ses der-
niers moments, de son affectueuse
présence.

A Sarlat, Pierre Laborderie s’en-
gagea dans la vie politique. Il entra
au conseil municipal où il devint un
adjoint du très estimé maire que fut
Louis Delmon. Là il conforta sa répu-
tation d’homme calme et aimable,
à l’esprit ouvert. J’ai le souvenir de
ses efforts pour l’élaboration et la
rédaction d’une charte du Sarladais
qui se proposait d’établir la liste des
divers projets à caractère écono-
mique ou culturel paraissant souhai-
tables en Sarladais.

Pierre Laborderie, tout au long de
sa vie, a eu la volonté d’être fortement
utile aux autres. Il avait au cœur un
grand attachement aux valeurs que
sont l’amour de la République, de
la laïcité, de la justice, de la géné-
rosité… Nous savons que sa fille
Lise, sa famille et ses proches comp-
taient beaucoup pour lui comme il
comptait beaucoup pour eux. Les
amis de Pierre leur disent leur
profonde sympathie et les vifs regrets
que leur donne la disparition de cet
homme qui a tant honoré son métier
d’enseignant.

Roger Nouvel

Pierre Laborderie nous a quittés

A Longueval, dans la Somme, a
été inauguré en octobre 2010 un
mémorial dédié aux officiers britan-
niques des 17e et 23e bataillons du
régiment de Middlesex, ancien comté
englobé à l’ère moderne dans le
grand Londres. Cet édifice est dû à
la générosité des dirigeants, joueurs

et supporters des clubs anglais et
gallois.

Le football naquit outre-Manche,
les premières rencontres ayant vu
le jour en 1827 en collège et en
université, et les règles de jeu, dites
de Cambridge, instituées en 1863.

Il fut introduit en France vers 1872,
au Havre, par de jeunes Normands
ayant fait leurs études en Angle-
terre.

Le musée Somme 1916, situé à
Albert, près de Péronne, relate une
partie de football particulièrement
homérique : “ Dans une attaque qu’il
conduisait devant Montauban-de-
Picardie en juillet 1916, un officier
anglais donna le signal de l’assaut
contre un détachement de la garde
prussienne en lançant au pied un
ballon hors de la tranchée. Les
hommes partirent en courant derrière
lui, le poussant avec entrain vers la
position ennemie, sous le feu pour-
tant terrible ! Retrouvé plus tard par
les survivants dans la tranchée
conquise, ce ballon, désormais histo-
rique, fut rapporté triomphalement
(journal L’Illustration du 20 juillet
1916).

En ce temps de commémoration,
il est juste de rendre les honneurs
à ces valeureux combattants de
l’Empire britannique qui, souvenons-
nous, moururent par centaines de
milliers sur le sol français.

La Grande Guerre
La partie de football…

Le mémorial de Longueval
(Photo Roger Barbier)

Le jeudi 25 octobre a eu lieu l’inau-
guration du nouveau local du
Secours catholique et de sa Bou-
tique Solidaire au 6, boulevard Henri-
Arlet à Sarlat, en présence de la
sous-préfète, de Mme Margat, repré-
sentant le maire de Sarlat, et de
l’abbé Zanette, accompagné de
Philippe Demoures de la délé-
gation du Secours catholique de 
Périgueux et de son aumonier 
J.-L. Favart.

Mme Rebeyrol, responsable de
l’antenne de Sarlat, remercia l’en-
semble des acteurs qui participèrent
à ce changement ainsi que tous les
bénévoles et les associations sans
l’engagement desquels tout cela
n’aurait pu aboutir.

M. Castagnier, délégué du Se-
cours catholique, remercia à son
tour les intervenants, le directeur
du supermarché Casino qui fait pro-
fiter des invendus, les différentes
institutions sociales, les associations
et les bénévoles.

Un buffet confectionné par les
bénévoles fut servi pour clore cette
manifestation qui s’est déroulée
sous le signe de la joie et de la bonne
humeur.

Un nouveau local
pour le Secours
catholique
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